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^ U secrétaire ou l'organisateur doit s'assurer que lescomités se sont mis à l'œuvre, que les cabaleurs accomplissent

H^^nfr^Jf?^ r^ ^^}^' ^^^^'^ ^^" ^^^^^^"^« ^»^'ils ont entrepris

Kbé^ïï
"^ ^**' ^^^^ triompher le candidat

Toutefois le comité doit se réunir de temps à autreexaminer attentivement la liste de nouveau, recevoir llk
rapports des cabaleurs, tenir compte des résultats obtenus etse mettre au courant de la manière dont le travail se fait Les
rajjMrts des difiFérents comités doivent être -transmis au
secrétau-e ou à l'orgamsatenr, et le comité doit faire ce rapport

SL TP^ en temps «'in ,uant les résultats de la cabale
jusqu au soir du jour de la mise en nomination des candidats."

Mais ce qui est le plus important, il faut alors prendre desmesures pour amener les électeurs aux bureaux de votation le
jour du scrutin.

vuw«t.jn le

(fi) Une attention minutieuse de la part du comité empê-

f«l!f?
^"^^^ confusion, toute perte de temps et toute couri

toutile le jour du scrutm et pourra faire pencher en notre
faveur le résultat de l'élection. \

1 xf*2
^^ ^ ^ plusieurs manières de s'organiser pour amener

les électeurs aux bureaux de votation et nous nous bornonsla à donner quelques conseils. Assurez-vous de ceux quipeuvent v^ir avec leurs voitures, et charger celui qui se rendau bureau de vote en voiture d'amener avec lui tous les élec-

s^" rend*
*** ^^"^ ^^ ^^ ^^^^ ^"'*^ ^^^^ parcourir pour

(c) Voyez à ce que chaque électeur soit conduit aux bu-

I^rî^wf/''***'^''^''^!"''*^^.^"^^"^
s'y rendent en voiture,

afin qu a ne soit pas nécessaire de retourner chercher cet élec-
teur et de parcourir de nouveau la même route pour amenerm électeur qm aurait pu être conduit au bureau de votation
dès la première fois.

, , C«0 Tout électeur qui n?a pas de voiture ou qui est inca-
pable de s'en servir doit être confié aux soins d'un électeurqm possède une voiture afin de s'assurer que le premier exer-
çet» «>n ÛTOtt de suffrage.
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